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ARTICLE 2 

 
 

Avant l’alinéa 3 de cet article, insérer les trois alinéas suivants : 

« I. B. – Après le cinquième alinéa de l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Ils délimitent des secteurs dans lesquels, en cas de construction d'un programme de 
logements, un pourcentage de ce programme devra être affecté à des catégories de logements 
locatifs qu'il définit, notamment au regard des besoins repérés par la plan départemental d'accès au 
logement des plus défavorisés. 

« Dans les communes visées à l'article L. 302-5 du code de la construction et de 
l'habitation, ce programme doit contenir un minimum de 50 % de logements financés par des prêts 
locatifs à usage social et par des prêts locatifs aidés d'intégration. ». 
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
 

Cet amendement vise à faire de la réalisation de logements sociaux une priorité des PLU. 

 

 

 

 


